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Dans le cadre de la directive (CE) no2o07/42 relative à l'évaluation des incidences decertains plans et programmes sur l'environnement transposée dans le code wallon del'Environnement, vous êtes invité à donner votre avis sur le rapport sur les incidencesenvironnementales (RrE) du projet oe erojri--" opérationnel FEDER zozt-2027 pour la Wallonie.

Les documents, le rapport complet et son résumé, sont consultables dans votre communeou sur le site internet warEurope' Ll@eé.*"rr"ni".u.lnd
Le dossier peut être .consulté à partir de la date d'ouverture, à savoir le 23lal2o2rjusqu'à la date de clôture de l'enquête, a sâvàiiË-ozttolzozL, à l1dministrationcommunale.

Toute personne peut obtenir des explications relatives au programme UNIQUEMENï surrendez-vous au plus tard vingt-quatie heures à l'avance auprès de Mr. David BRUZZESE(d.bruzzese@serainge.be - 
- Tér. :^ 

-o4/33o.84.37) ou Mr. Benjamin ToDARo(b.todaro@seraing.be - Tét. : 04/330.86.g2).

vos observations écrites peuvent être envoyées, au plus tard le dernier jour de l,enquête

- par voie postale
Communale, B à 41OO SERAINGi

- par e-mail à r'adresse de ra commune : enquete@seraing.be

OU

-au moyen d'un formulaire électronique disponible sur le site internet susmentionné.

Vos observations verbales pourront être recueillies, au plus tard le dernier jour del'enquête, dans votre Administration communale aux jours et heures habituels d,ouverture.


